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Esquies, malpelz quittance

Ce jourd'huy onziesme du mois
de septambre mil six cens soixante six
apres midy a( )villemur &a regnant louis
&a pardevant moy no(tai)re royal soubs(sig)ne et
presans les tesmoins bas nommes dans
ma boutique estalys en leurs personnes
jean malpel fils a( )feu autre jean et autre
jean malpel fils a( )feu antoine tisserans
habitans du lieu de( )varenes les quels de( )leur
bon gré comme ayant reculies les heredittes
des feus jean malpel leur ayeul et de
feu jean et anthoine malpels leurs peres
ont declairé a anthoine et jean esquies
freres fils a feu pierre de( )la paroisse de
manhanac ledict antoine p(rese)nt et acceptant
qu'ilz consantent a( )la cancela(ti)on du contrat
d( )aprantissage de pierre esquié fils dudict
feu pierre frere desd(its) esquies comme bine
certains que la( )somme de( )trante livres
du pris dud(it) aprantissage feust paiee par
ledict feu pierre esquié lé presant acte
a este faict et recite ez presances
du s(ieu)r jean vacquier bourgeois de th(ou)l(ous)e et jean
viguier de villemur signes avec led(it) jean( )malpel
^° les autres parties ont dict né sçavoir et moy
no(tai)re requis  ^° fils a( )feu autre jean

                                       Vacquie

  JMalpel
                            Viguier, p(rese)nt

                                Esteverin
                                     no(taire)
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